[image: image1.jpg]2004

Ensemble
contre

la peine
de mort





L’abolition de la peine de mort en bref…
Une actualité chaude

• Depuis le début de l’année 2004, le Liban, l’Indonésie et l’Inde ont repris les exécutions après de nombreuses années de moratoire. Les Philippines ont annoncé qu’elles feraient de même. 

• Un des premiers actes du nouveau gouvernement irakien a été de rétablir la peine de mort, malgré l’opposition de la Grande-Bretagne, des autres États européens et du Canada.

• Saddam Hussein a été arrêté et encourt la peine de mort alors qu’au même moment la Cour pénale internationale et les tribunaux de La Haye et d’Arusha ne peuvent requérir la peine capitale pour les pires des criminels.

• La flamme olympique a quitté Athènes pour Pékin qui accueillera les JO en 2008. En ce moment même, dans les stades chinois, on exécute des condamnés à mort.

• Depuis un an, le Canada a tenté d’extrader trois réfugiés ou étrangers qui encouraient la peine de mort dans leur pays d’origine, reculant grâce à la pression de l’opinion publique.

• Samoa et le Bhoutan ont aboli la peine de mort en 2004.

• La Turquie s’est engagée, comme 20 autres États européens, à ne plus recourir à la peine de mort, en toutes circonstances, même en temps de guerre (en signant le Protocole n° 13 à la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, relatif à l’abolition de la peine de mort en toutes circonstances).

• 9 juillet 2004 - Le gouvernement algérien veut supprimer la peine de mort. Le Premier ministre algérien Ahmed Ouyahia se déclare «favorable» à l'abolition de la peine de mort. Une semaine auparavant le ministre de la Justice avait présenté les modalités de cette abolition telle qu'elle est prévue dans l'actuel projet de code pénal. La dernière exécution en Algérie remonte à plus de dix ans.

• 29 juillet 2004 - Projet de loi portant abolition de la peine de mort au Sénégal : Le Conseil des Ministres du Sénégal a examiné et adopté un projet de loi portant abolition de la peine de mort au Sénégal. Le 15 juillet 2004, le chef de l'État sénégalais, Abdoulaye Wade avait fait une déclaration solennelle demandant l'abolition de la peine de mort.

• 5 août 2004 - L'Indonésie exécute trafiquant de drogue. Elle n’avait pas exécuté depuis trois ans.

• Le Tadjikistan et le Kazakhstan adoptent des mesures instaurant un moratoire sur les exécutions capitales jusqu’à l’abolition de la peine de mort. 

Une histoire récente

L’abolition de la peine de mort a une histoire récente. 36 pays l’avaient aboli en 1976, date de l’abolition parlementaire au Canada pour les crimes de droit commun, 60 en 1990 et 76 pour tous les crimes en 2004. Depuis 2001, année du 1er Congrès mondial contre la peine de mort, la Turquie, le Chili, la Bosnie-Herzégovine, Chypre, Samoa, la Serbie Monténégro, l’Arménie ont aboli définitivement la peine capitale.

Des vies en jeu

Rien qu’en 2003, au moins 1146* personnes ont été exécutées dans 28 pays
 et plus de 2756* ont été condamnées à mort dans 63 pays. Dans le mois qui vient, surtout en Chine et en Asie, mais aussi dans le monde arabe, en Afrique et aux États-Unis , près de 100 personnes, hommes, femmes et mineurs, vont être abattues «légalement», pendues, fusillées, lapidées, empoisonnées par injection létale…

Un monde coupé en deux

Fin 2003, 91 pays avaient aboli totalement
 la peine de mort ou pour les seuls crimes de droit commun
. 78 pays
 conservent la peine de mort, continuent à condamner et à exécuter : parmi ces pays, la Chine, l’Arabie saoudite et l’Iran ont exécuté plus de 100 personnes en 2003. Il ne reste que deux démocraties à exécuter plus d’un condamné à mort chaque année : les États-Unis et le Japon. Entre les deux camps, 24 pays n’exécutent plus de condamnés à mort depuis 10 ans et plus: Algérie, Bénin, Bhoutan, Brunei, Darussalam, Burkina Faso, Congo, Gambie, Grenade, Kenya, Madagascar, Maldives, Mali, Mauritanie, Nauru, Niger, Papouasie-Nouvelle-Guinée, République Centrafricaine, Russie, Sénégal, Sri Lanka, Suriname, Togo, Tonga, Tunisie.

Trois pays exécutent des personnes mineures au moment des faits, la Chine, les États-Unis et l’Iran. La Cour suprême des États-Unis doit d’ailleurs rendre une décision fort attendue fin 2004 à ce propos.
Signes contradictoires aux États-Unis 

Aux États-Unis, près de 4000 condamnés à mort attendent leur exécution, parfois depuis vingt ans: avec 60 à 80 exécutions chaque année, ces détenus pourraient attendre des décennies le verdict de leur ultime recours. 

En 2005, les États-Unis pourraient dépasser le cap symbolique des 1000 exécutions depuis la levée du moratoire sur les exécutions en 1976. 

Malgré ces faits alarmants, le nombre des condamnations à mort et d’exécutions tend à diminuer depuis près de 5 ans. Grâce à de meilleurs avocats, des programmes de formation des juristes (financés notamment par l’Union européenne) et de sélection des jurés, des réseaux de juristes professionnels (autour de la NACDL et du projet peine de mort de l’American Bar Association), grâce aux témoignages accrus de familles de victimes qui militent pour l’abolition (comme Murders Families Victims for Reconciliation), par l’action de programmes comme Innocence project, un puissant processus judiciaire voit le jour pour réduire le champ d’application de la peine capitale. Depuis 1976, 116 condamnés à mort ont pu être libérés après avoir été innocentés. La Cour suprême a interdit la peine de mort pour les handicapés et empêché un juge seul de condamner à mort un prévenu.

De plus, la Cour suprême des États-Unis doit rendre une décision très importante d’ici la fin de l’année 2004 concernant l’exécution des mineurs. Actuellement, seulement trois pays exécutent des mineurs au moment des faits, les États-Unis, la Chine et l’Iran.

Les élections présidentielles américaines ne font pas de la peine de mort un enjeu de débat. Mais l’élection pourrait être décisive quant à l’orientation que prendra la Cour suprême à travers la nomination de nouveaux juges par le prochain Président des États-Unis.

Des traités internationaux, verrous supplémentaires pour éviter le rétablissement de la peine capitale

- NATIONS UNIES - Le Deuxième protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, visant à abolir la peine de mort, comprend 51 États parties et 8 autres États l’ayant signé. C’est le seul traité à vocation mondiale sur la peine capitale. 

Objectifs de «Montréal 2004»: lancer une campagne internationale de ratification de ce protocole et convaincre le Canada, la France, la Pologne, le Mexique, le Brésil de le ratifier. Des intergroupes parlementaires «Abolition» tâcheront de soutenir cette campagne dans le plus grand nombre de Parlements. La ratification de ce texte par le plus grand nombre d’États qui ont aboli la peine de mort en droit interne est la première étape vers le vote d’une résolution par l’Assemblée Générale des Nations Unies.

- Le Protocole à la Convention américaine relative aux droits de l'homme traitant de l'abolition de la peine de mort, regroupe 8 États parties.

- UNION EUROPEENNE - Le Protocole n° 13 à la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, relatif à l’abolition de la peine de mort en toutes circonstances, premier traité international à interdire la peine capitale en toutes circonstances - notamment en temps de guerre - a été ratifié par 20 États et signé par 21 autres. Il complète et élargit le Protocole n°6 à la Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales concernant l'abolition de la peine de mort.

Autres faits qui donnent à réfléchir…

• En Chine, des véhicules fabriqués par IVECO et TOYOTA sont utilisés par les autorités comme chambres d’exécution mobiles pour procéder à des exécutions dans les minutes qui suivent le prononcé d’une condamnation à mort.

• Au Nigeria, grâce à la mobilisation de l’opinion internationale, deux femmes, Safya Huseini et Amina Lawal ont vu leur condamnation à mort par lapidation pour fait d’adultère cassée. En 2004, leur avocate, Hauwa Ibrahim, femme, musulmane, défend encore plus de 45 dossiers où des femmes, des hommes et des couples encourent la même peine.

• De plus en plus de directeurs d’administrations pénitentiaires, notamment en Afrique, s’expriment contre la peine de mort : la question de la peine de mort ne peut être dissociée de celle des condamnés à mort et à de longues peines ou à la prison à vie. Les responsables de l’administration pénitentiaire ont un contact direct et quotidien avec les condamnés à mort et leurs familles, et se retrouvent de fait directement impliqués dans la mise en œuvre de la peine capitale.

• Le 10 octobre est devenue Journée mondiale contre la peine de mort, à l’initiative de la Coalition mondiale contre la peine de mort : www.worldcoalition.org. En 2003, plus de 184 initiatives ont eu lieu dans 68 pays. 

• Le nouveau candidat démocrate à la présidence des États-Unis, John Kerry, est opposé à la peine de mort (sauf en cas de terrorisme, a-t-il nuancé récemment). Le prochain Président élu devra nommer 4 nouveaux juges à la Cour suprême qui pèseront lourdement sur les chances d’une suspension généralisée des exécutions.

• Une décision de la Cour suprême des États-Unis sur la condamnation à mort et l’exécution de personnes mineures au moment des faits est attendue cette année. Plus de 70 mineurs attendent leur exécution dans les couloirs de la mort, principalement au Texas et en Alabama. La Cour suprême a déjà interdit en 2003 la peine de mort pour les personnes déficientes intellectuelles.
Les raisons d’instruire «le procès de la peine de mort»

La peine de mort est une question intime, personnelle, qui renvoie à des considérations morales, religieuses, politiques. Ceci dit, certains arguments forts peuvent être avancés :

• La vie de tout homme est sacrée et nulle autorité ne saurait voter, juger ou décider de la mort d’un être humain.

• La justice n’est jamais à l’abri de l’erreur judiciaire et la peine de mort est la seule peine non rattrapable, irréversible, sans retour! 

• La peine de mort ne dissuade jamais les criminels de tuer et n’a aucun effet sur les taux de criminalité. Aucun État qui a aboli n’a vu sa criminalité augmenter ! Si l’on compare les chiffres Canada / États-Unis, c’est là où la peine capitale a été abolie qu’il y a le moins de crimes commis!

• La peine de mort est une violation des droits humains, un traitement cruel, inhumain et dégradant, une double torture (attente dans le couloir de la mort, exécution).

• La peine de mort est un acte de vengeance qui, fondamentalement, légitime la violence alors que la justice doit être rendue pour pacifier les relations sociales et les mœurs civiles. Pour être efficace, la justice doit rester humaine et équilibrée.

• La peine de mort frappe principalement des personnes faibles, la plupart du temps sans ressources ni moyen de se défendre, souvent membres de minorités.

• En supprimant tout espoir, la peine de mort empêche et dissuade le condamné d’effectuer tout travail de réhabilitation personnelle et sociale; elle postule que l’on puisse réduire la vie d’un homme à un seul acte qu’il aurait commis.

• La peine de mort est l’apanage des régimes autoritaires où la justice est, directement ou non, l’instrument du pouvoir politique et un contrôle social omnipotent. Dans une démocratie, la justice étant rendue au nom du peuple, nul de peut s’arroger le droit de voter la mort en notre nom commun: «not in our name» !

• La justice internationale (Cour pénale internationale depuis le 1er juillet 2002 et tribunaux internationaux de La Haye et de Arusha) écarte la peine de mort pour juger les crimes les plus odieux : crimes contre l’humanité, génocides et crimes de guerre. Le droit international tend vers l’abolition universelle et encourage les États à abolir la peine de mort.

* Source : Amnesty International, rapport 2004. 





� Arabie Saoudite, Bangladesh, Belarus, Botswana, Chine, Congo (République Démocratique), Corée du Sud, Cuba, Egypte, États-Unis , Iran, Iraq, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Mongolie, Ouzbékistan, Pakistan, Singapore, Somalie, Soudan, Taiwan, Tchad, Thaïlande, Uganda, Vietnam, Yémen, Zimbabwe. 





� Afrique du Sud, Allemagne, Andorre, Angola, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Cambodge, Canada, Cap-Vert, Chypre, Colombie, Costa Rica, Côte D'ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, Équateur, Espagne, Estonie, Finlande, France, Géorgie, Guinée-Bissau, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Irlande, Islande, Italie, Kiribati, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Macédoine, Malte, Maurice, Micronésie, Moldavie, Monaco, Mozambique, Namibie, Népal, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Palau, Panamá, Paraguay, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République Dominicaine, République Tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Saint-Marin, Saint-siège, Samoa, São Tomé et Principe, Serbie et Monténégro, Seychelles, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Timor Leste, Turkménistan, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela.





� Albanie, Argentine, Arménie, Bolivie, Brésil, Chili, Fidji, Grèce, Îles Cook, Israël, Lettonie, Mexique, Pérou, Salvador, Turquie.





� Afghanistan, Antigua-Et-Barbuda, Arabie Saoudite, Autorité Palestinienne, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belize, Biélorussie, Botswana, Burundi, Cameroun, Chine, Comores, Corée Du Nord, Corée Du Sud, Cuba, Dominique, Égypte, Émirats Arabes Unis, Érythrée, États-Unis , Éthiopie, Gabon, Ghana, Guatemala, Guinée, Guinée Équatoriale, Guyana, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, Koweït, Laos, Lesotho, Liban, Libéria, Libye, Malaisie, Malawi, Maroc, Mongolie, Myanmar, Nigeria, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Philippines, Qatar, République Démocratique du Congo, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-Et-Nevis, Saint Vincent et les Grenadine, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Swaziland, Syrie, Tadjikistan, Taiwan, Tanzanie, Tchad, Thaïlande, Trinité-Et-Tobago, Viêt-Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe.





Montréal 2004, le 2ème Congrès mondial contre la peine de mort. Du mercredi 6 au samedi 9 octobre. www.montréal2004.org

Renseignements et inscriptions : montreal2004@abolition-ecpm.org (514) 864 6389 

Contacts Médias : media@abolition-ecpm.org (514) 392 0110


